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LOI DE FINANCES POUR 2006

DEUXIÈME PARTIE

Projet de loi de fi nances pour 2006 (nos 2540, 2568).

Mission « Action extérieure de l’État »

ÉTAT B

Autorisations d’engagement : 2 401 188 482 euros ;

Crédits de paiement : 2 359 127 985 euros.

Amendement no 237 présenté par M. Chartier, rappor-
teur spécial au nom de la commission des fi nances, de 
l’économie générale et du Plan.

Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + —

Action de la France en Europe et dans le 
monde ......................................................

dont Titre 2 Dépenses de personnel 
7 874 420

Rayonnement culturel et scientifi que
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

Français à l’étranger et étrangers en France
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

Totaux  ..................................................... 0 7 874 420

Solde ................................................... – 7 874 420

Amendement no 238 présenté par M. Chartier, rappor-
teur spécial.

Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + —

Action de la France en Europe et dans le 
monde ......................................................

dont Titre 2 Dépenses de personnel 
3 823 063

Rayonnement culturel et scientifi que
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

Français à l’étranger et étrangers en France
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

2 000 000

Totaux  ..................................................... 2 000 000 3 823 063

Solde ................................................... – 1 823 063

Amendements identiques :

Amendements no 236 présenté par M. Chartier, rappor-
teur spécial et no 254 présenté par MM. Cazenave et 
Rochebloine, rapporteurs au nom de la commission des 
aff aires étrangères, saisie pour avis.

Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + —

Action de la France en Europe et dans le 
monde

dont Titre 2 Dépenses de personnel

Rayonnement culturel et scientifi que ..........
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

323 000 000

Français à l’étranger et étrangers en France
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

323 000 000

Totaux  ..................................................... 323 000 000 323 000 000

Solde ................................................... 0

Amendement no 253 présenté par M. Rochebloine, 
rapporteur pour avis.

I. – Créer le programme « audiovisuel extérieur ».

II. – En conséquence, modifi er ainsi les autorisations 
d’engagement et les crédits de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + —

Action de la France en Europe et dans le 
monde

dont Titre 2 Dépenses de personnel

Rayonnement culturel et scientifi que ..........
dont Titre 2 Dépenses de personnel  ......

141 974 519
974 519

Français à l’étranger et étrangers en France
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

Audiovisuel extérieur ....................................
dont Titre 2 Dépenses de personnel  ......

141 974 519
974 519

Totaux ...................................................... 141 974 519 141 974 519

Solde ................................................... 0
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Amendement no 532 présenté par M. Myard.
Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 

de paiement :
(En euros)

PROGRAMMES + —

Action de la France en Europe et dans le 
monde ......................................................

dont Titre 2 Dépenses de personnel 
4 560 000

Rayonnement culturel et scientifi que
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

Français à l’étranger et étrangers en France
dont Titre 2 Dépenses de personnel 

4 560 000

Totaux  ..................................................... 4 560 000 4 560 000

Solde ................................................... 0

Annexes

CONVOCATION
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l’article 48 du 
règlement, est convoquée pour le mardi 22 novembre 2005 à 
10 heures dans les salons de la présidence.

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION

DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de l’article 
88-4 de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée natio-
nale, le texte suivant :

Communication du 16 novembre 2005

E 3007. – Projet d’action commune du Conseil.../.../PESC du... 
relative à la Mission de police de l’Union européenne 
(MPUE) en Bosnie-Herzégovine – PESC BOSNIE 2005

ERRATUM

Au compte rendu intégral de la première séance du 2 novembre 2005

(Journal offi  ciel, Débats de l’Assemblée nationale, page 6163)

Compléter ainsi la 2e colonne :

« Mise au point au sujet du présent scrutin :

« M. Emile Zuccarelli qui était présent au moment du scrutin 
ou qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il avait voulu 
voter contre ».
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